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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES ÎLES 
ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
 
À une réunion ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Îles du mardi 
27 avril 2010 tenue à la bibliothèque de l’École polyvalente des Îles (L’Étang-du-Nord) à 19 h et à 
laquelle sont présents : 
 
Mesdames Isabelle CUMMINGS (CES* 4) 

Francine CYR (CES 8) 
Monique LAFRANCE (CES 3) 
Gabrielle LANDRY (CES 7) 
Monica POIRIER (CES 2) 
*CES = circonscription électorale scolaire 
 

Messieurs Antoine BÉNARD (parent du primaire) 
Jean-Yves LAPIERRE (CES 6) 
Gérard R. LEBLANC (CES 9) 
 

formant le quorum requis (6 commissaires parmi les 11 commissaires ayant droit de vote). 
 
Étaient absents : 
 
Mesdames Micheline LAPIERRE (CES 11)

Huguette REID (CES 10) 
Messieurs Fernand BÉNARD (CES 1)  

Hugues LAFRANCE (parent du secondaire) 
Gilles VIGNEAULT (CES 5) 

 
La directrice générale, madame Diane Arsenault, est présente ainsi que le secrétaire général, 
monsieur Donald Chiasson. 
 
-Cinquante-cinq (55) personnes du public assistent à la réunion.  

 
1.  Ouverture de la réunion, vérification du quorum et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par madame Monica Poirier, appuyée par madame Gabrielle Landry, d’adopter 
l’ordre du jour suivant : 

 
1. Ouverture de la réunion, vérification du quorum et adoption de l’ordre du jour; 
2. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de la réunion ordinaire du 23 mars 2010; 
3. Période de questions-commentaires du public (15 minutes); 
4. Rapport annuel 2008-2009; 
5. Nomination à l'assemblée générale annuelle de la FCSQ; 
6. Révision de la politique de frais de déplacement; 
7. Fermeture des bureaux à l’été et déplacement du congé férié du 1er juillet; 
8. Adhésion à l’Unité régionale de loisir et sport GIM (URLS-GIM); 
9. Étude en vue d’un regroupement pour une bibliothèque municipale-scolaire; 

10. Abolition et ouverture d’un poste à l’éducation des adultes; 
11. Plan d’effectif du personnel de soutien CSQ; 
12. Plan d’effectif du personnel de soutien CSN; 
13. Plan d’effectif du personnel professionnel; 
14. Plan d’effectif du personnel cadre; 
15. Règles de passage et de classement des élèves (doc. 4.6); 
16. Homophobie; 
17. Location d’un photocopieur couleur; 
18. Mise à jour du site web; 
19. Demande d’une carte de crédit; 
20. Droit de passage Club de VTT des Îles; 
21. Correspondance; 
22. Période de questions-commentaires du public (15 minutes); 
23. Levée de la réunion. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-030)  
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2. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de la réunion ordinaire du 23 mars 2010 

Il est proposé par madame Isabelle Cummings, appuyée par monsieur Gérard Leblanc, que le 
procès-verbal de la réunion du 23 mars 2010 soit adopté tel que présenté.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-031) 
 
 

3. Période de questions-commentaires du public 

-Aucune question ni commentaire.  
 
 

4. Rapport annuel 2008-2009 

Il est proposé par monsieur Jean-Yves Lapierre, appuyé par madame Monique Lafrance, 
d’adopter le rapport annuel 2008-2009 de la Commission scolaire des Îles, tel que présenté par 
la directrice générale, madame Diane Arsenault. Par souci d’économie et dans une 
préoccupation environnementale, un nombre restreint de copies seront imprimées. Le document 
sera cependant déposé sur le site web de la Commission, afin d’être disponible en version 
électronique à tout le personnel, aux parents, de même qu’aux différents partenaires. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-032) 
 
 

5. Nomination à l'assemblée générale annuelle de la FCSQ  

Il est proposé par madame Monica Poirier, appuyée par monsieur Antoine Bénard, que 
mesdames Francine Cyr et Gabrielle Landry soient désignées pour représenter la Commission 
scolaire des Îles à l’assemblée générale annuelle de la Fédération des commissions scolaires du 
Québec (FCSQ) prévue en mai 2010. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-033) 
 
 

6. Révision de la politique relative aux frais de déplacement  

Il est proposé par madame Gabrielle Landry, appuyée par monsieur Jean-Yves Lapierre, que la 
révision de la Politique (8.1) relative aux frais de déplacement soit acceptée telle que présentée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-034) 
 
 

7. Fermeture des bureaux à l’été 2010 et déplacement du congé férié du 1er juillet 2010  

Il est proposé par madame Isabelle Cummings, appuyée par monsieur Gérard Leblanc, que les 
bureaux de la Commission scolaire (Centre administratif et établissements) soient fermés 
pendant une période de 3 semaines, à l’été, soit du lundi 19 juillet au vendredi 6 août 2010 
inclusivement. Il est également proposé que le congé du jeudi 1er juillet 2010 soit déplacé au 
vendredi 2 juillet 2010. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-035) 
 
 

8. Adhésion à l’Unité régionale de loisir et sport GIM (URLS-GIM)  

Il est proposé par madame Monique Lafrance, appuyée par monsieur Jean-Yves Lapierre, que 
la Commission scolaire des Îles renouvelle son adhésion à l’Unité régionale de loisir et sport 
GIM (URLS-GIM) au montant de 158,22 $, pour l’année 2010-2011. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-036) 
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9. Étude en vue d’un regroupement pour une bibliothèque municipale-scolaire  

Il est proposé par madame Monica Poirier, appuyée par monsieur Antoine Bénard, que la 
Commission scolaire des Îles participe avec la Municipalité des Îles à l’étude pour un 
regroupement d’une bibliothèque commune (scolaire-municipale). 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-037) 
 
 

10. Abolition et ouverture d’un poste à l’éducation des adultes  

Il est proposé par monsieur Antoine Bénard, appuyé par madame Monica Poirier, que soit aboli 
le poste de secrétaire de gestion à l’éducation des adultes, poste laissé vacant à la suite du 
départ à la retraite de la titulaire, madame Irène Boudreau, le 6 avril 2010. 

Il est également proposé qu’un poste de secrétaire soit créé à raison de 25 h / semaine. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-038) 
 
 

11. Plan d’effectif 2010-2011 du personnel de soutien CSQ  

Il est proposé par monsieur Jean-Yves Lapierre, appuyé par madame Isabelle Cummings, 
d’adopter le plan d’effectif 2010-2011 (à entrer en  vigueur le 1er juillet 2010) du personnel de 
soutien technique (CSQ), tel que présenté par le directeur des ressources humaines, monsieur 
Donald Chiasson, et que par conséquent soient abolis les postes de : 

 secrétaire à l’accueil, 35 h / semaine; 
 technicien en informatique, 35 h / semaine; 
 surveillant d’élèves à la Polyvalente, 25 h / semaine. 

Il est également proposé que soient créés, pour entrer en vigueur à la même date, des postes 
de: 
  secrétaire à l’accueil, 25 h / semaine; 
  technicien en informatique, 25 h / semaine. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-039) 
 
 

12. Plan d’effectif 2010-2011 du personnel de soutien CSN  

Il est proposé par madame Gabrielle Landry, appuyée par monsieur Jean-Yves Lapierre, 
d’adopter le plan d’effectif 2010-2011 du personnel de soutien manuel (CSN), tel que présenté 
par le directeur des ressources humaines. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-040) 
 
 

13. Plan d’effectif 2010-2011 du personnel professionnel  

Il est proposé par madame Monica Poirier, appuyée par monsieur Jean-Yves Lapierre, d’adopter 
le plan d’effectif 2010-2011 du personnel professionnel, tel que présenté par le directeur des 
ressources humaines. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-041) 
 
 

14. Plan d’effectif 2010-2011 du personnel cadre  

Processus de consultation toujours en cours auprès de l’Association des cadres scolaires du 
Québec (ACSQ) et la Fédération des directions d’établissements du Québec (FQDE), sections 
locales. 
Point ajourné pour une adoption à la réunion du mardi 25 mai 2010. 
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15. Règles de passage et de classement des élèves  

Il est proposé par madame Gabrielle Landry, appuyée par madame Isabelle Cummings, 
d’adopter la révision des Règles de passage et de classement des élèves (document 4.6 dans 
les politiques et règlements de la Commission scolaire), telles que présentées par la directrice 
des services éducatifs, madame Isabelle Gilbert. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-042) 
 
 

16. Homophobie  

Attendu que la Charte des droits et libertés de la personne interdit toute discrimination sur la 
base de l’orientation sexuelle; 
Attendu que la Commission scolaire des Îles a reconnu que l’épanouissement des jeunes fait 
partie de sa mission, sans égard à leur orientation sexuelle; 
Attendu que le projet éducatif des établissements repose, notamment, sur l’affirmation de la 
valeur et de la dignité de la personne, ainsi que sur la réussite scolaire; 
Attendu que la Politique contre le harcèlement et la violence vise à offrir à tous les membres de 
la communauté des établissements scolaires un milieu d’études et de travail exempt de 
harcèlement et de violence; 
Attendu que l’homophobie est une forme de harcèlement et de violence; 
Attendu que plusieurs études ont démontré que les gestes et les paroles homophobes ont un 
impact psychologique néfaste chez les personnes touchées; 
Attendu que l’homophobie peut empêcher certains jeunes de persévérer et de réussir leurs 
études; 
Attendu la Politique québécoise de lutte contre l’homophobie rendue publique par la ministre de 
la Justice, le 11 décembre 2009; 
 
Il est proposé par monsieur Gérard Leblanc, appuyé par madame Monique Lafrance, que : 
 
À l’occasion de la Journée internationale contre l’homophobie, le lundi 17 mai 2010, la 
Commission scolaire des Îles réitère les positions exprimées dans ses règlements et politiques à 
l’effet de dénoncer les actes, gestes, paroles et attitudes homophobes et exprime sa volonté 
d’appliquer les mesures prévues dans ses règles administratives pour prévenir et contrer de tels 
gestes. 
De plus, la Commission scolaire s’engage avec les différents syndicats et associations à prendre 
des mesures appropriées de sensibilisation et d’action afin de prévenir l’homophobie au sein de 
chacun de ses établissements. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-043) 
 
 

17. Location d’un photocopieur couleur  

Il est proposé par monsieur Jean-Yves Lapierre, appuyé par monsieur Antoine Bénard, que la 
Commission scolaire des Îles accorde le contrat pour un photocopieur couleur au Centre 
administratif à Électro-Informatique Michaud (Canon), le tout sous forme d’un bail de location 
pour une période de 60 mois à un coût de 218 $ par mois. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-044) 
 
 

18. Mise à jour du site web  

Il est proposé par monsieur Gérard Leblanc, appuyé par madame Isabelle Cummings, que la 
Commission scolaire des Îles accorde le contrat clé en main, conformément au devis produit, 
pour la mise à jour de son site web à Alain Martinet (La Boîte) et pour un montant total de 
17 700 $ (taxes en sus). 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-045) 
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19. Demande d’une carte de crédit  

Il est proposé par madame Monique Lafrance, appuyée par monsieur Antoine Bénard, que le 
Conseil des commissaires autorise le régisseur des ressources matérielles, monsieur Jean-
Michel Cyr, à faire usage d’une carte de crédit pour des achats au nom de la Commission 
scolaire des Îles avec une limite ne dépassant pas 5 000 $. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-046) 
 
 

20. Droit de passage VTT  

Considérant la volonté conjointe du Club de VTT des Îles et de la Commission scolaire des Îles 
d’être en règle et conformes aux lois en vigueur;  
Considérant qu’une certaine pratique établie et non contestée donne accès aux véhicules tout 
terrain, selon un tracé défini, aux abords de l’École polyvalente des Îles (secteur de l’aile G); 
 
Il est proposé par monsieur Antoine Bénard, appuyé par madame Monique Lafrance, d’autoriser 
la directrice générale, madame Diane Arsenault, à signer au nom de la Commission scolaire une 
entente relative à un droit de passage. Cette entente sera valide pour une durée d’un an à 
compter de la présente et sera ramenée l’an prochain devant le conseil, à pareille période, pour 
une reconduction, s’il y a lieu. 
 
L’entente insistera particulièrement sur la nécessité de prévoir une signalisation adéquate et 
l’adoption d’une vitesse très réduite afin de respecter les activités scolaires ou sportives se 
déroulant dans le secteur. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ (CC. 2010-047) 
 
 

21. Correspondance  

- Lettre de la Table nationale de lutte contre l’homophobie du réseau scolaire demandant un 
appui; 

- Lettre de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, madame Michelle Courchesne, 
invitant au respect de la Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des 
artistes de la scène, du disque et du cinéma; 

- Lettre du maire de la Municipalité des Îles, monsieur Joël Arseneau, quant à l’intérêt de la 
Commission scolaire des Îles pour le développement conjoint d’une bibliothèque centrale 
publique et éducative. 

 
 

22. Période de questions-commentaires  
 
- Question portant sur la mise à jour du site web. 

 
 

23. Levée de la réunion  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidente lève la réunion à 20 h 20. 

ADOPTÉE (CC. 2010-048) 
 
 
 
_________________________ ______________________________
Francine Cyr, présidente Donald Chiasson, secrétaire général 


